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Contexte  
 
La Belgique est engagée depuis de nombreuses années dans la lutte contre les violences 
faites aux femmes ainsi que dans la promotion des droits des femmes.  
Dans ce contexte, l’Etat belge a ratifié en 2016 la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, 
connue sous le nom de « Convention d’Istanbul ». Celle-ci reconnait notamment que « la 
violence à l’égard des femmes est une manifestation des rapports de force historiquement 
inégaux entre les femmes et les hommes ayant conduit à la domination et à la 
discrimination des femmes, les privant ainsi de leur pleine émancipation ». 
En ratifiant cet instrument juridique international contraignant, l’Etat belge s’est, entre 
autres, engagé à encourager et à soutenir le secteur associatif actif dans la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes (art. 8 et 9). 
 
Par ailleurs, la Fédération Wallonie-Bruxelles a adopté ces dernières années deux décrets 
en lien avec la lutte contre les violences faites aux femmes. Le premier décret vise 
« l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté 
Française » (2016) et le deuxième « la lutte contre les violences faites aux femmes » 
(2019). Ceux-ci ont été modifiés, en avril 2020, par le décret « relatif à l’élaboration du 
plan Droits des femmes de la Fédération Wallonie-Bruxelles ». Enfin, le « Plan Droit des 
Femmes » 1  a été adopté en septembre 2020 par le gouvernement de la Fédération 
Wallonie Bruxelles. Elaboré à partir des recommandations de la société civile belge et du 
rapport d’évaluation du comité GREVIO quant à l’application des mesures de la Convention 
d’Istanbul en Belgique, ce Plan comporte quatre axes dont le premier est exclusivement 
constitué de mesures dédiées à la lutte contre les violences faites aux femmes.  
 
Afin d’assurer le suivi et la mise en œuvre de ces mesures, un organe de suivi a été installé, 
conformément aux décrets précités qui prévoit également la reconnaissance d’au minimum 
cinq collectifs d’associations luttant contre les violences faites aux femmes et ayant comme 
but la mise en œuvre de projets liés aux mesures de l’axe 1 du Plan Droits des Femmes.  
C’est dans ce cadre qu’est lancé cet appel à candidature.  

Objet de l’appel à candidature 
 
Le présent appel à candidature vise à reconnaitre au minimum cinq collectifs d'associations 
luttant contre les violences faites aux femmes, ci-après dénommés « Collectifs ». 
La reconnaissance a une durée de 5 ans, renouvelable via un nouvel appel à candidatures. 
 
La création des collectifs vise à mutualiser l’expertise du secteur associatif (renforcement 
ou complémentarité) invité à concevoir un plan d’actions ayant pour objectif, de manière 
commune ou individuellement par certaines associations du Collectif, de prévenir et lutter 
contre les violences faites aux femmes. 
 
La sélection s’effectuera afin que chacune des thématiques suivantes soit traitée par, au 
moins, un Collectif : 
 

                                                           
1 http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=21068 . Par ailleurs, la FWB a également adopté le Plan intra-
francophone de lutte contre les violences faites aux femmes, avec la Wallonie et la Cocof. 
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1. les actions préventives en matière d'égalité hommes-femmes (prévention 
primaire) et de lutte contre le sexisme ; 

2. les violences conjugales en ce compris la problématique des enfants exposés à ces 
violences ; 

3. les violences sexuelles ; 
4. les mutilations génitales féminines les mariages forcés ou d’autres types de 

violences liées à l'honneur. 
 
 

1.1 Qu’entend-on par un Collectif ? 

Un Collectif est composé d'au moins deux associations qui unissent leurs expertises pour 
mener un projet assurant la mise en œuvre : 

- d'une ou plusieurs mesures contenues dans l’axe 1 du plan « droits des femmes » 
spécifiquement consacrée à la lutte contre les violences faites aux femmes ; 

- d’une ou plusieurs actions rencontrant les objectifs du Plan intra-francophone de 
lutte contre les violences faites aux femmes et entrant dans le champ de 
compétence de la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- d’une ou plusieurs actions rencontrant les objectifs de la Convention d’Istanbul et 
entrant dans le champ de compétence de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
Ces mesures et objectifs sont repris en annexe 1 du présent appel. 
 
 

1.2 Types de projets  

 
Les projets devront être conçus au sein d’un plan d’actions et être planifiés distinctement 
sur les 5 années. Tous les projets ne doivent pas nécessairement débuter la 1ère année. 
 
Les projets du Plan d’actions devront former un ensemble cohérent en lien avec la 
pertinence de la constitution du Collectif né du regroupement des associations qui le 
composent. 
 
Les projets déposés devront présenter au moins l’un des modes d’actions suivants : 
 

a) l’information, la sensibilisation et la prévention : via la réalisation d’outils, de 
campagnes, de recherches-actions ou d’études, de projets pilotes et d’activités ou 
d’animations avec le public cible (les femmes, les hommes, les jeunes, les parents). 

b) l’organisation ou la création de formations  

o des étudiant·es des secteurs de la santé, du paramédical, du social, des 
médias et de la communication, de la justice, en formation d’étude 
supérieure initiale ou continuée ou en Enseignement de Promotion sociale. 

o Des professionnel·les relevant des secteurs de compétences de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles2, à savoir : 

                                                           
2 Les professionnel·les du Ministère de la FWB sont dépendant du Plan de formation de leur administration générale. 
Les formations visées par le présent appel à candidature visent les formations facultatives  que ces agents et agentes 
ont la liberté de suivre en dehors du Plan de formation, nécessitant l’accord de leur hiérarchie. 
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 L’enfance (ONE, SPSE) 

 L’Enseignement obligatoire (enseignant·es, personnel éducatif, 
direction et CPMS), formation en alternance3, la promotion sociale et 
l’enseignement supérieur. 

 La Culture, les médias et l’audiovisuel 

 L’éducation permanente, 

 La Jeunesse 

 L’Aide à la Jeunesse (SOS Enfants, SAJ, SPJ, IPPJ, AMO) y compris le 
secteur de la prévention4 et les services du plan MENA5 

 Les Maisons de Justice et le secteur de l’aide aux justiciables 

 Le Sport  

 
Il peut s’agir de formation en ligne interactive sous forme de visio-conférence ou en accès 
différé sous forme de module internet. 
 

c) L’information et l’accompagnement des victimes (majeures et mineures), de leur 
proches, des auteurs et des professionnels via un projet de permanence 
téléphonique ou de chat, de manière à renforcer les dispositifs existants ou à 
combler un manque en termes de public cible ou de forme de violence. 
 

Sélection des projets   
 

1.3 Critères d’éligibilité 

a) Organismes éligibles :  
 
Pour être éligible comme membre d'un Collectif, chacune des associations doit 
répondre à l'ensemble des critères suivants : 
 
1° être constituée en personne morale sans but lucratif au sens des articles 1:2 et 1:3 du 
Code des sociétés et des associations; 
 
2° au moment de l'introduction de la demande, compter au moins un an d'existence et 
justifier, durant cette période, d'activités régulières dans les domaines visés au 
paragraphe 1er ; 
 
3° faire valoir une expertise sur les questions d'égalité femme-homme ainsi que dans la 
lutte contre une ou plusieurs formes de violences faites aux femmes, telles que : 

- le sexisme ; 
- les violences conjugales, en ce compris la problématique des enfants exposés à 

ces violences ; 
- les violences sexuelles, en ce compris le viol, le harcèlement sexuel, les 

agressions sexuelles, la prostitution/l’exploitation sexuelle, l'inceste ; 

                                                           
3 http://www.enseignement.be/index.php?page=23820&navi=2288  
4 http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=8549  
5 http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=8642  
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- les mutilations génitales féminines, les mariages forcés ou encore les violences 
liées à l'honneur. 

 
4° démontrer qu'elle adhère aux principes de la Convention du Conseil de l'Europe sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique du 
11 mai 2011, et en particulier que la nature structurelle des violences faites 
aux femmes est fondée sur le genre et que la violence à l'égard des femmes est un des 
mécanismes sociaux cruciaux par lesquels les femmes sont maintenues dans une position 
de subordination par rapport aux hommes ; 
 
 

b) Couverture géographique :  
 

Les actions devront se dérouler en Fédération Wallonie-Bruxelles : 

- soit sur l’entièreté du territoire, 
- soit avec une couverture large (sur une Région ou une Province). 

 
c) Période de réalisation du projet :  

 

Les projets débuteront au lendemain de la notification de la reconnaissance du Collectif 
pour se terminer au plus tard dans les 5 années civiles qui suivent.  
 
 
 

1.4 Modalités de sélection 

Le Comité de suivi, à l'exception des membres expert·es issu·es de la société civile, remet 
un avis motivé au Gouvernement sur la recevabilité des candidatures et sur la 
reconnaissance ou non-reconnaissance des collectifs d'associations.  
 
 

1.5 Critères de sélection  

Les candidatures recevables sont examinées au fond et notées sur 100 points.  
Le projet de Collectif qui n'aura pas atteint 70 points ne pourra être retenu. 
 
La notation sera effectuée sur base des critères de sélection suivants (voir la grille 
d’analyse en annexe 1) : 
 
 

a) L’Opportunité du projet (25 points) 
 

L'opportunité du projet est évaluée au regard de sa pertinence ainsi que de l'impact 
escompté  

- Pertinence du projet (voir annexe 2) : Dans quelle mesure le plan d’actions de la 
candidature répond-il soit : 

o À une ou plusieurs mesures contenues dans l’axe 1 du plan « Droits des 
Femmes » spécifiquement consacrée à la lutte contre les violences faites aux 
femmes ;  

o A une ou plusieurs mesures du Plan intra-francophone de lutte contre les 
violences faites aux femmes, relevant des compétences de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

o Aux objectifs de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, dite 
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Convention d’Istanbul, relevant des compétences de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.  
 

- L’impact escompté est évalué au regard : 

o des effets attendus, 

o de l’ampleur du public visé,  

o de la couverture géographique du projet. 
 

b) La pertinence du partenariat entre les opérateurs constituant un Comité 
d'associations au regard de leur projet (25 points) 

 
La pertinence du partenariat entre les opérateurs est évaluée au regard :  

- La pertinence de l’implication de chaque association individuelle au regard de l’objet 
de l’appel à candidature  

- Du renforcement des compétences opéré par le partenariat des associations 
- De la complémentarité des champs d’action des associations du Collectif 

 
10 points bonus sont octroyés aux partenariats qui comprennent au moins une association 
dont l'objet social est exclusivement dédié à la lutte contre une ou plusieurs formes de 
violences faites aux femmes. 

 
c) La maturité du projet (25 points) 

 

La maturité recouvre les méthodes d'organisation, le type d'encadrement ou encore les 
indicateurs permettant d'évaluer la portée et l'efficacité des actions développées. 

La maturité du projet sera analysée sous les angles suivants :  

 

o l’adéquation des méthodes d’organisation, de leur temporalité (étapes et 
planning) aux objectifs poursuivis ; 

o le type d’encadrement : la coordination et les moyens déployés par rapport 
aux objectifs poursuivis ;  

o le suivi du projet : indicateurs permettant d'évaluer la portée et l'efficacité 
des actions développées 

 
d) L’analyse budgétaire (25 points) 

 

Le budget sera évalué au regard de l'adéquation entre le montant sollicité et le coût des 
activités programmées (proportionnalité des moyens financiers alloués aux activités 
prévues). 
 
Il sera tenu compte de la clarté du budget présenté en recettes et dépenses, selon le 
modèle mis à disposition (voir annexe 3). 
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Modalités du soutien financier 
 
Le budget total réservé à cet appel à projets s’élève à 375.000 euros, à savoir au minimum 
75.000 EUR par Collectif. 
 
 

1.6 Conditions  

Les projets déposés porteront sur des actions qui ne peuvent être financées dans le cadre 
d’autres dispositifs existants au sein de la Fédération Wallonie-Bruxelles ou d’autres entités 
fédérées ou au niveau fédéral. Ainsi ne pourront être financés des projets de prise en 
charge en 1ère ligne de victimes majeures dont la compétence relève principalement de la 
Région Wallonne (hormis les lignes d’écoute et les tchats). La prise en charge de victimes 
mineures en première ligne peut néanmoins être envisagée au sein d’un projet en lien avec 
les thématiques de l’Aide à la jeunesse sans pour autant recouvrir leurs compétences. 
Le soutien ne servira qu’à la réalisation des projets, et non pas au fonctionnement 
structurel de l’organisme. 
 
Le soutien peut couvrir les frais suivants : 

- frais de personnel liés au développement du projet, pour autant qu’ils soient pour 
partie pris en charge soit par les associations du projet lui-même, soit par un autre 
pouvoir subsidiant ; 

- frais de fonctionnement exclusivement liés au développement du projet (ex : achat 
d’équipements ou de matériel pour les besoins du projet et non pas pour équiper 
des associations du Collectif) : 

o frais administratifs ; 
o frais de publicité et communication ; 
o frais de location des installations nécessaires à l’organisation du projet ; 
o frais de location d’équipement et de matériel nécessaires à l’organisation du 

projet ; 
o frais d’assurance propres à l’organisation du projet ; 
o frais de déplacement du personnel impliqué dans le projet. 

 
Outre les coûts non liés à la mise en œuvre de l’action proposée, les coûts non inclus dans 
le budget prévisionnel et les coûts encourus avant que la subvention ne soit accordée, ne 
seront pas pris en compte : 

- les dépenses encourues en dehors des États membres de l’UE et des pays de l’EEE ; 
- les coûts du capital investi ; 
- les provisions pour pertes ou dettes futures éventuelles ; 
- les intérêts débiteurs ; 
- les dettes ; 
- les créances douteuses ; 
- les pertes de change ; 
- les apports en nature ; 
- les dépenses démesurées ou inconsidérées. 

 
Le Collectif est autorisé, dans le cadre de son projet, à solliciter et recevoir d’autres 
subventions, pour autant que les frais pris en charge par la subvention octroyée dans le 
cadre de cet appel à candidature ne fassent à aucun moment l’objet d’une double 
subvention ou d’un remboursement. Ainsi un même poste de dépense peut être ventilé sur 
deux pouvoirs subsidiant différents. 
 
 
 
 



9 
 

1.7 Financement 

Les modalités de l’aide financière attribuée feront l’objet d’une Convention pluriannuelle. 
Un arrêté de subvention sera signé chaque année couverte par le subside (2021 à 2025).   
 
L’aide financière attribuée annuellement s’effectuera sous la forme de deux paiements :  

a) une avance de 85% qui sera liquidée dans les six semaines qui suivent 
l’engagement de la subvention ; 
 

b) le solde qui sera liquidé après le contrôle et l’acceptation des pièces justificatives 
suivantes : 

- déclaration de créance portant sur la totalité du montant justifié ; 

- décompte des dépenses et des recettes de l’ensemble du projet ; 

- justificatifs des frais exposés établissant que la subvention a été utilisée aux fins 
énoncées par le projet ; 

- rapport relatif à l’activité subventionnée et présentant les différentes conclusions 
de l’action pour l’année couverte. Le rapport de la 3ème et la 5ème année 
évalueront les avancées de l’ensemble des années couvertes par le subside 

Ces pièces justificatives devront impérativement être transmises à l’Administration au plus 
tard le 31 octobre de chaque année. 
 

L’aide financière attribuée devra être reversée en partie ou entièrement : 
 

- si les dépenses effectuées ne sont pas effectuées durant la période de subvention; 
- si l’utilisation de de la subvention est non conforme au projet tel que soutenu. 

Modalités de candidature et de recevabilité  
 

1.8 Modalités de candidature  

Le dossier de candidature doit être complété pour le 15 août 2021 à minuit au plus tard, 
via un formulaire en ligne, accompagné des pièces requises et par tout élément utile à 
la bonne compréhension du projet.  
 
 

1.9 Modalités de recevabilité  

La demande de subvention sera considérée comme étant recevable pour autant que : 
 

- la date de soumission ait été respectée, à savoir le 15 août 2021 ; 

- le projet soit porté par des associations éligibles tel que précisé au point 3.1 a) 
Critères d’éligibilité (page 4) ; 

- le formulaire informatique soit dûment rempli et accompagné des pièces 
complémentaires demandées ; 

- le dossier présente un budget prévisionnel, en recettes et dépenses, clair, 
détaillé et équilibré selon le modèle téléchargeable sur le site de la Direction de 
l’Egalité des Chances : http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=20985  

 
L’envoi du formulaire vaut validation par les personnes habilitées à représenter le Collectif. 
 
Le Direction de l’Egalité des Chances est susceptible de demander toute pièce 
complémentaire jugée utile dans le cadre de l’instruction du dossier. Tout au long de 
l’examen de sa demande, l’association représentant le Collectif demandeur doit donc être 
disponible pour d’éventuelles questions et demandes d’informations complémentaires. 
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Validité de l’appel à candidatures 
 
Cet appel à candidature est ouvert du 9 juillet au 15 août 2021.  
 
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter la Direction de 
l'Egalité des Chances, tel. : 02 413 32 24, egalite@cfwb.be (du 13 au 30 juillet et du 9 
au 13 août). 
 
 

Annexes 
 
Toutes les annexes peuvent être téléchargées sur le site Internet de la Direction de l’Egalité 
des Chances : http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=20985  
 

1. Grille d’évaluation (ci-dessous) ; 
 

2. Liste des mesures du Plan Droits des Femmes, du Plan intrafrancophone de lutte 
contre les violences faites aux femmes et de la Convention d’Istanbul dans le cadre 
desquelles le projet des Collectif doit s’inscrire (ci-dessous) ;  
 

3. Modèle de budget prévisionnel 2021-2025, ventilé par année ; 
 

 
4. Questions du formulaire, permettant de préparer les réponses avant l’encodage 

en ligne. 
 
 



ANNEXE 1 :  

Grille de cotation des critères d’évaluation  

Chaque candidature sera analysée et motivée au regard de la grille et des critères suivants. 

Critères Éléments attendus Cotation 

Opportunité du 
projet 
25 points 

> Pertinence du projet : dans quelle mesure le plan d’action de la candidature répond-il aux objectifs de l'axe 1 du Plan Droits 
des Femmes, du Plan intra-francophone de lutte contre les violences faites aux femmes et/ou de la Convention d'Istanbul, dans 
le cadre des compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB). 
 

…/4 
À ramener sur 

10 points 

 > Impact du projet :  

 Durée : Les effets attendus des projets de la candidature peuvent s’inscrire dans la durée  

 Ampleur du public ciblé : Les projets de la candidature visent à toucher soit un large public ou le public spécifiquement 
concerné par le type de violence visée. 

 Couverture géographique : La candidature inclut un nombre suffisant de projets couvrant l’entièreté du territoire de la FWB 
ou ayant une couverture large (Région, Province). 

 

 
…/4 
…/4 
…/4 

À ramener sur 
15 points 

Pertinence du 
partenariat 
25 points 

> Les associations portant la candidature ont chacune leur pertinence au vu des objectifs poursuivis (au regard de leur projet). 

> Les compétences des différentes associations en partenariat se renforcent mutuellement et/ou sont complémentaires. 

…/4 
…/4 

 

À ramener sur 
25 points 

Maturité du 
projet 
25 points 
 

> Méthodes d’organisation : Les méthodes d’organisation et leur temporalité (étapes et planning) sont adaptées aux objectifs 
poursuivis. 

> Le type d’encadrement : la coordination et les moyens déployés par rapport aux objectifs poursuivis sont adéquats. 

> Les indicateurs : les indicateurs permettant d'évaluer la portée et l'efficacité des actions développées sont explicités et 
adéquats. 

…/4 
 

…/4 
…/4 

À ramener sur 
25 points 

Analyse 
budgétaire 
25 points 
 

> Le budget présenté est clair, détaillé et équilibré en recettes et dépenses  

> Il y a adéquation entre le montant sollicité et le coût évalué des activités programmées  

…/4 
…/4 

À ramener sur 
25 points 

Bonus 
> Le partenariat comprend au moins une association dont l'objet social est exclusivement dédié à la lutte contre une ou plusieurs 

formes de violences faites aux femmes. 
oui/non 

+10 points 

  …/110 points 
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Echelle de cotation 
 

Cotation Signification 
0 Pas du tout satisfaisant  Aucun des éléments attendus n’est donné et/ou n’est satisfaisant. 
1 Plutôt pas satisfaisant Peu d’éléments attendus sont donnés et/ou ne sont satisfaisants. 
2 Ni satisfaisant, ni insatisfaisant Environ la moitié des éléments attendus sont donnés et/ou sont satisfaisants. 
3 Plutôt satisfaisant La majorité des éléments attendus, mais pas tous, sont donnés et/ou sont satisfaisants. 
4 Très satisfaisant Tous les éléments attendus sont donnés et sont satisfaisants. 

 



ANNEXE 2 :  

 

Mesures issues du Plan Droits des Femmes (axe 1), du Plan 
intrafrancophone de lutte contre les violences faites aux femmes & 
de la Convention d’Istanbul desquelles les projets des Collectifs 
assurent la mise en œuvre : 

 

Les collectifs sélectionnés par le Comité de suivi du Plan Droits des Femmes devront proposer des 
projets qui répondent :  

1. À une ou plusieurs mesures de l’axe 1 du plan « Droits des Femmes »,  

2. À une ou plusieurs mesures du Plan intra-francophone de lutte contre les violences faites 
aux femmes, qui relèvent des compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 

3. À un ou plusieurs objectifs de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique, dite Convention 
d’Istanbul, qui relèvent des compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
 

 
 

1. Plan Droits des Femmes – axe 1 :  
 

 
N°  
 

 
Intitulé de la mesure 

 
Descriptif de la mesure 

1.3 Soutenir la mise en place 
d'ateliers d'autodéfense 
féministe 

Sensibiliser les organisations de jeunesse, les écoles, les 
universités et les hautes écoles à organiser en leur sein des 
animations et des ateliers d’autodéfense verbale et 
physique et d’autonomisation (empowerment) féministe 
de sorte que les jeunes 
femmes se sentent légitimes dans tous les espaces tant 
privés que publics (à l’extérieur, mais aussi dans les 
réunions citoyennes, les assemblées…) ainsi que des 
groupes de parole non mixtes pour permettre aux jeunes 
filles et aux femmes d’échanger sur leur vécu de violence 
en toute sécurité et de se renforcer. 

1.6.1 Renforcer l’aide aux 
victimes 

Promouvoir et rendre plus visibles à destination des 
victimes les offres de service des services partenaires ou 
autres par des actions de sensibilisation et des campagnes 
de promotion. 

1.7.6 Renforcer l’aide au soutien 
des victimes 

Soutenir les établissements d’enseignement supérieur 
dans la mise en oeuvre d’outils ou de projets visant à 
mieux prévenir et, le cas échéant, encadrer les victimes de 
harcèlement dans l’enseignement supérieur et la 
recherche. 
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1.8.1 Prévenir les violences 
gynécologiques et 
obstétricales 

L'information objective et systématique des jeunes filles et 
femmes de leurs droits, de leurs choix et de leurs 
possibilités en ce qui concerne leurs corps (consentement 
au geste médical, liberté de choix en ce qui concerne la 
contraception…) doit être renforcée dans le cadre des 
animations EVRAS, des interventions des Centres Psycho-
Médico-Sociaux (CPMS) et dans le cadre de la Promotion 
de la Santé à l'école (PSE). 

1.8.5 Prévenir les violences 
gynécologiques et 
obstétricales 

Prévenir et lutter contre les mutilations génitales 
féminines (MGF) en développant davantage les synergies 
entre les équipes des consultations ONE (prénatales et 
enfants), et le Groupe pour l’abolition des mutilations 
sexuelles (GAMS) et en organisant un relais des faits de 
MGF vers les équipes de SOS enfants. 

1.15 Améliorer la prévention 
primaire 

Financer la recherche scientifique et des projets pilotes 
pour créer, évaluer et améliorer des programmes de 
prévention primaire qui s’adressent aux garçons et aux 
hommes et qui visent à développer des masculinités 
alternatives et positives et à diminuer leurs 
comportements violents 

1.16 Mener une réflexion sur le 
cyber harcèlement chez les 
jeunes 

Evaluer, en concertation avec le secteur de la jeunesse, les 
modalités de prévention du cyberharcèlement chez les 
jeunes. 

 
 
 

 
2. Plan intrafrancophone de lutte contre les violences faites aux 

femmes :  

 
N°  
 

 
Objectif stratégique 

 
Mesure 

PVIF 3 Mener une politique 
intégrée de lutte contre la 
violence basée sur le genre 
et collecter des données 
quantitatives et qualitatives 
sur toutes les formes de 
violence  

 

Financer une recherche sur les mutilations génitales 
féminines (MGF) de manière à adapter les stratégies de 
sensibilisation aux communautés peu accessibles  

 

PVIF 7 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels 
ou encore du public de 
jeunes 

 

Soutenir les établissements d’enseignement supérieur 
dans la mise en place d’outils et l’encadrement des 
victimes de harcèlement dans l’enseignement supérieur 
et la recherche 
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PVIF 8 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

 

Soutenir le secteur associatif spécialisé dans le but de 
mener des projets visant à développer des masculinités 
alternatives et positives face aux violences faites aux 
filles et aux femmes 

PVIF 17 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Mener des campagnes de sensibilisation et de prévention 
des violences basées sur le genre à destination du grand 
public en tenant compte des publics spécifiques et 
vulnérables  

 

PVIF 18 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Assurer une visibilité régulière des lignes d’écoute 
téléphoniques relatives aux violences basées sur le genre 

PVIF 24 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Agir sur le traitement médiatique des violences faites aux 
femmes 

PVIF 31 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Renforcement de la formation continue dans les secteurs 
« institutionnel et psycho-médico-sociaux » 

PVIF 33 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Renforcement de la formation de formateurs  

 

PVIF 34 Renforcer l'information-
sensibilisation du grand 
public, des professionnels ou 
encore du public de jeunes 

Former les futures diplômées et les futurs diplômés en 
santé ou en sciences humaines à identifier, prévenir et 
traiter les violences 

PVIF 41 Protéger et soutenir les 
victimes  

 

Financer le secteur associatif formant les 
médiatrices/médiateurs communautaires et interprètes 
aux MGF  

 

PVIF 42 Protéger et soutenir les 
victimes  

 

Soutenir les associations qui développent un parcours de 
sortie volontaire et des programmes d’insertion socio-
professionnelle pour les personnes en situation de 
prostitution  

 

PVIF 46 Protéger et soutenir les 
victimes  

Pérenniser la subvention accordée ponctuellement à la 
ligne téléphonique du Réseau Mariage et Migration 
0800/90 901 

PVIF 47 Protéger et soutenir les 
victimes  

Pérenniser le financement et assurer les horaires de 
disponibilité de la ligne téléphonique de SOS Viol 
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PVIF 52 Protéger et soutenir les 
victimes  

Renforcer la prévention et la lutte contre les mutilations 
génitales féminines (MGF) en développant davantage les 
synergies entre les services ONE et acteurs concernés  

PVIF 59 Protéger et soutenir les 
victimes  

Renforcement de l’accueil et de la prise en charge des 
victimes de mariages forcés et de violences liées à 
l’honneur 

PVIF 63 Protéger et soutenir les 
victimes  

Prise en compte des enfants exposés aux violences 
conjugales hébergés avec leur mère (dans le cadre du 
suivi des enfants par le secteur de l’aide à le Jeunesse) 

 

 

 

3. Convention d’Istanbul 
 

 
N°  
 

 
Chapitre 

 
Mesure 

CI 1 Politiques intégrées et 
collecte des données 
 

Projets de collecte des données et recherche sur les 
violences basées sur le genre (article 11), telles que 
définies et couvertes par la Convention d’Istanbul (art. 3). 

 
CI 2 Prévention 

 
Projets de prévention relative aux différentes violences 
couvertes par la Convention d’ Istanbul (art. 12) 

CI 3 Prévention 
 

Projets de sensibilisation relative aux différentes 
violences couvertes par la Convention d’Istanbul et de 
leurs conséquences (art. 13, de l’art. 33 jusqu’à l’article 
40).  
Projets de sensibilisation dans les structures éducatives 
formelles et informelles ainsi que dans les structures 
sportives, culturelles et de loisirs, et les médias sur des 
sujets tels que l’égalité entre les femmes et les hommes, 
les rôles non stéréotypés des genres, le respect mutuel, 
la résolution non violente des conflits dans les relations 
interpersonnelles, la violence à l’égard des femmes 
fondée sur le genre, et le droit à l’intégrité personnelle, 
adapté au stade de développement des apprenants (art. 
14). 

CI 4 Prévention Projets de formation de professionnel·les de la FWB ayant 
affaire aux victimes ou aux auteurs de tous les actes de 
violence couverts par le champ d’application de la présente 
Convention, sur la prévention et la détection de cette 
violence, l’égalité entre les femmes et les hommes, les 



17 
 

besoins et les droits des victimes, ainsi que sur la manière 
de prévenir la victimisation secondaire (art. 15) 

CI 5 Prévention Projets de sensibilisation visant au développement des 
capacités des enfants, parents et éducateurs à faire face à 
un environnement des technologies de l’information et de 
la communication qui donne accès à des contenus 
dégradants à caractère sexuel ou violent qui peuvent être 
nuisibles (plaidoyer, prévention primaire) (art. 17.2). 

CI 6 Protection et soutien 
 

Projets d’outils, de sensibilisation, prévention ou prise en 
charge appuyant le soutien aux victimes de violences 
sexuelles (art. 25). 

CI 7 Protection et soutien 
 

Projets d’outils, de sensibilisation, prévention ou prise en 
charge appuyant le soutien aux enfants témoins de toutes 
les formes de violence couvertes par le champ 
d’application de la présente Convention (art. 26).   
Projets de formations et de sensibilisation des 
professionnel·les de la FWB ou travaillant dans des 
secteurs couverts par la FWB (éducation, culture, sport, 
etc.) sur toutes les formes de violence couvertes par le 
champ d’application de la présente Convention, ainsi que 
sur le signalement de celles-ci. (art. 25 à 28).  

CI 8 Droit matériel 
 

Projets de sensibilisation concernant les informations 
relative au droit de garde lors de violence au sein du 
couple, à destination des victimes et des professionnel·les 
de la FWB (art. 31). 

CI 9 Droit matériel 
 

Projets d’outils, de formation ou de sensibilisation sur les 
effets délétères des modes alternatifs de résolution des 
conflits obligatoires, y compris la médiation et la 
conciliation, en ce qui concerne toutes les formes de 
violence couvertes par le champ d’application de la 
présente Convention (art. 48), s’adressant aux 
professionnel·les de la FWB. 

CI 10 Migration et asile 
 

Projets d’outils, de formation ou de sensibilisation à 
destination des personnes migrantes (peu importe leur 
statut) et/ou du personnel avec lequel elles sont en contact 
sur les thématiques touchant toutes les formes de violence 
couvertes par le champ d’application de la présente 
Convention (art. 59). 

 
  
 


